
COMMUNE DE RETTEL Séance du Conseil Municipal du 29  avril 2014 

Département Nombre de conseillers élus : 15 
de la Moselle  
 Conseillers en fonction : 15 
Arrondissement  
de Thionville  Conseillers présents ou 
 représentés : 15 
 
 

Sous la présidence de Monsieur Rémi SCHWENCK, maire . 
 
 
Présents : MM. SCHWENCK, HANDRICK, LOGNON, ADAMY, MULLER, 

KIEFFER, VERCELLINO, WUTTKE, KEILMANN 
 Mmes WOLSKI, BRUDERMANN, LONG, RITT  

 
Absents excusés : Mme BOCK qui a donné procuration à Mme WOLSKI 
 M. CALME qui a donné procuration à M. SCHWENCK 
Absents : 
 
159. Budget primitif principal 2014. 
Le conseil municipal approuve le budget primitif 2014 qui s’équilibre en recettes et 
en dépenses à 
      774 138.70 € en section d’investissement et à 
   1 102 480.22 € en section de fonctionnement. 
 
Vote pour : 15 
Abstentions : / 
Vote contre : / 
 
 
160. Taux des taxes pour 2014. 
Le conseil municipal approuve les taux des taxes pour 2014 selon le tableau ci-
dessous : 
 Taux  

2013 
Produits 
2013 

Bases 
prévisionnelles 
2014 

Taux  
2014 

Produits  
2014 

TH 13.40 %   72 722 € 564 500 13.40 %   75 643 € 
TFPB 13.27 % 149 288 € 1 164 000 13.27 % 154 463 € 
TFPNB 50.27 %     9 602 € 19 200 50.27 %     9 652 € 
Total   231 612 €   239 758 € 
      
 
Vote pour : 15 
Abstentions : / 
Vote contre : / 
 
 
161. Budget primitif 2014 Service eau 
Le conseil municipal approuve le budget primitif 2014 du service eau qui s’équilibre 
en recettes et en dépenses à  
   23 679.31 € en section d’investissement et à 
   30 788.69 € en section d’exploitation. 
 
Vote pour : 15 
Abstentions : / 
Vote contre : / 



162. Budget primitif 2014 Service Assainissement. 
Le conseil municipal approuve le budget primitif 2014 du service assainissement qui 
s’équilibre en recettes et en dépenses à 
    68 698.21 € en section d’investissement et à 
  105 647.86 € en section d’exploitation. 
 
Vote pour : 15 
Abstentions : / 
Vote contre : / 
 
 
163. Budget primitif 2014 Service Camping 
Le conseil municipal approuve le budget primitif 2014 du service camping qui 
s’équilibre en recettes et en dépenses à 

  3 750.00 € en section d’investissement et à 
  31 746.72 € en section d’exploitation. 
 
Vote pour : 15 
Abstentions : / 
Vote contre : / 
 
 

Pour copie conforme 
A Rettel, le 30 avril 2014 
Le Maire 


